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Sainte-Marie

(JUSQU’À)  
500 NOUVEAUX 
APPARTEMENTS

La rue des Sentiers a été aménagée récemment à Sainte-Marie, laquelle permettra aux promoteurs intéressés 
d’y construire bon nombre d’immeubles à logements. À terme, le projet lancé par le Groupe BVR pourrait 
représenter environ 500 nouveaux appartements pour la ville. PAGE 3

 Nouvelle-Beauce

Des éoliennes  
à l’horizon?
PAGE 2
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Ringuette 

Les meilleures 
joueuses à 
Sainte-Marie
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CONCOURS

985 985 $$
Pour participer, rendez-vous sur 

beaucemedia.ca

à dépenser pour Noël
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125$
d’essence
Sur remplacement de  

votre pare-brise*

*Détails en magasin

Recevez  
une valeur de

PARE-BRISE PARE-BRISE 

CASSÉ!CASSÉ!

Luc Boutin, 
propriétaire

VITRES D’AUTOS STE-MARIE
Installation et réparation de pare-brise
695, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie (face au Poulet Frit Kentucky)

418 387-3977

FRÉDÉRIC BLAIS
ÉTIENNE PARÉ-CLICHE

Besoin d’un  
certificat de localisation ?

Contactez Arpentage PCB.  

418 209-5875     

info@arpentagepcb.com
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ERIC  GOURDE 

redaction@beaucemedia.ca

ÉNERGIE. La  MRC de  La  Nouvelle-Beauce 
confirme qu’une entreprise active dans le 
développement de projets éoliens a récem-
ment débuté un travail de prospection sur le 
territoire, souhaitant se préparer adéquate-
ment en vue du prochain processus d’appel 
d’offres  Hydro-Québec.

Souhaitant visiblement ne pas provoquer 
d’inquiétudes au sein de la population, la  MRC 
souhaite rassurer la population sur les différentes 
étapes entourant le développement de projets 
éoliens sur son territoire, comme partout ailleurs 
au  Québec. Elle explique que lorsqu’un promoteur 
cible une région donnée, il doit traverser un pro-
cessus rigoureux, qui inclut un partenariat avec le 
milieu d’accueil, comme une  MRC, et passer par un 
processus d’acceptabilité sociale si  Hydro-Québec 
accepte le projet au terme du processus d’appel 
d’offres.

Elle ajoute que la phase de construction d’un 
tel projet s’étale sur un minimum de trois (3) ans 

et doit être déclenchée par un processus d’appel 
d’offres en bonne et due forme par  Hydro-Québec. 
La  MRC prévient également la population que cer-
tains résidents seront approchés par les promo-
teurs prochainement et précise qu’il ne s’agit que 
d’une étape de prospection initiée par l’entreprise 
pour évaluer le potentiel éolien sur le territoire, 
ainsi que l’intérêt de certains propriétaires envers 
un tel projet.

«  Aucune résolution n’a été adoptée pour le 
moment et la  MRC n’a pris aucune position pour 
ou contre le développement de projets éoliens sur 
son territoire. Cependant, il y aura une réflexion à 
faire collectivement si  Hydro-Québec sollicite le 
milieu avec un appel d’offres », explique  Gaétan 
 Vachon, préfet de la  MRC de  La  Nouvelle-Beauce.

DE L’INTÉRÊT CHEZ  INNERGEX
Directeur des affaires gouvernementales chez 

 Innexgex,  Daniel  Giguère confirme l’intérêt de l’en-
treprise pour la région  Chaudière-Appalaches et 
les mesures actuellement en cours sur le territoire 
pour en vérifier le potentiel éolien. «  On connait 
le potentiel éolien de la région, en général. Nous 

avons des échanges avec certaines municipalités 
et des échanges avec le conseil des maires de la 
 Nouvelle-Beauce.

Ce potentiel dans la région semble logique, 
surtout que des éoliennes sont déjà érigées à 
 Frampton,  Saint-Séverin et  Saint-Sylvestre, à 
titre d’exemple. »  Nous avons déjà des données 
de vents qui ont orienté notre intérêt vers la 
 Nouvelle-Beauce. Nous allons pousser un peu plus 
loin ces mesures et la qualité du gisement éolien ».

Si au départ, les localités de  Sainte-Hénédine, 
 Sainte-Marguerite et  Saint-Isidore semblaient être 
celles privilégiées, cette dernière ne ferait plus par-
tie des plans, des territoires comme  Saint-Bernard 
et  Saint-Elzéar seraient également logiques, étant 
donné leur proximité avec le parc éolien du  Mont 
 Sainte-Marguerite. Il est cependant un peu tôt pour 
statuer de façon finale, précise  Daniel  Giguère.

« L’objectif est de bien analyser le potentiel 
éolien, c’est pourquoi nous ne fermons aucune 
porte pour le moment. Il y a des endroits où le 
potentiel éolien est meilleur et d’autres, davan-
tage moyens. Il n’est toutefois pas dit que certaines 
localités ne seront pas davantage concernées dans 
le futur. Les nouvelles technologies permettent 
aujourd’hui d’exploiter des endroits où les ondes 
étaient  peut-être moins bonnes »,  insiste-t-il.

Innergex est actuellement en attente des 
résultats de l’appel d’offres s’étant terminé le 
12 septembre dernier, ayant déposé deux projets, 
l’un dans  Lotbinière et l’autre sur la  Côte-Nord. 
M. Giguère confirme l’intérêt de l’entreprise pour 
un prochain processus. «  On nous dit qu’il serait 
de plus de 2 000 mégawatts. On espère qu’il sera 

lancé le plus rapidement possible. On espère tou-
tefois que ce ne sera pas dans la même période, 
soit de mars à septembre comme le dernier. Ce 
n’est pas la meilleure période pour rencontrer 
les communautés et présenter le projet. C’est un 
peu pourquoi nous avons commencé à rencon-
trer les communautés avant, pour être prêts plus 
rapidement. »

UN PARC SOLAIRE À  TRING-JONCTION 
TOUJOURS DANS LA MIRE

Par ailleurs,  Innergex a accueilli avec satisfac-
tion l’ouverture d’ Hydro-Québec vers l’énergie 
solaire, comme dévoilé par le  PDG de la  Société 
d’État récemment, une satisfaction aussi ressentie 
à  Tring-Jonction, notamment. «  La municipalité et 
la  MRC  Beauce-Centre attendent depuis un bon 
bout de temps et M. Sabia a annoncé une ouver-
ture d’au moins 300 mégawatts. Nous prenons des 
mesures de radiation solaire à cet endroit depuis 
2018 et le potentiel est intéressant. Nous avons 
beaucoup d’expertise dans ce domaine, mais à 
l’extérieur du  Québec parce que la porte n’était pas 
ouverte », explique  Daniel  Giguère.

Il ajoute toutefois espérer que le tout fasse 
partie d’un appel d’offres distinct. «  On aimerait 
voir un processus spécifique au solaire, et non en 
compétition avec l’éolien ou l’hydroélectrique. Le 
solaire est devenu de plus en plus compétitif. Ce 
pourrait être en bas du 10 cents le kilowatt/heure 
et  peut-être même autour de 8 cents. L’éolien est 
déjà sorti à 6,1 cents le kilowatt/heure, mais on 
peut s’attendre à ce que le prix soit remonté en 
raison de la conjoncture actuelle. »

Le territoire de la  Nouvelle-Beauce présente un potentiel intéressant pour des 

promoteurs éoliens. Photo Éric  Gourde

Des éoliennes en Nouvelle-Beauce ?
L’entreprise Innergex intéressée

Incendie suspect à  Saint-Isidore
Une série de  mini-entrepôts a été complètement détruite la nuit dernière (mardi à mer-
credi) à  Saint-Isidore, à la suite d’un incendie possiblement criminel, selon les autorités.

Le feu s’est déclaré peu avant 1 h dans les bâtiments situés sur la rue du  Briqueteur, dans 
le parc industriel de la localité. Les pompiers se sont rapidement rendus sur place après avoir 
été alertés par des citoyens qui circulaient dans le secteur et qui ont vu des flammes s’échap-
per du bâtiment. Selon la sergente  Audrey-Anne  Bilodeau de la  Sûreté du  Québec, les dom-
mages sont importants, mais difficile à quantifier. « C’est possiblement une perte totale. Notre 
enquête débute à peine et on devra discuter les gens qui entreposaient des marchandises à 
cet endroit avant toute chose. »

Des techniciens en enquête incendies se sont déplacés sur les lieux en début d’ avant-midi 
pour étudier la scène et tenter de déterminer la véritable cause du sinistre.

Salle multifonctionnelle de Vallée-Jonction

259, rue Jean-Marie-Rousseau, Vallée-Jonction

RÉHABILITATION 
DU CHEMIN DE FER 
QUÉBEC CENTRAL 

Entre
Vallée-Jonction

et Thetford Mines

6 décembre 2023, 19 h

Séance d’information
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Pour encourager et soutenir financièrement 
les projets en lien avec les soins et les services 

de santé dispensés pour la population de 

La Nouvelle-Beauce.
Dons en ligne au www.lecrepuscule.ca
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HUBERT LAPOINTE 

redaction@beaucemedia.ca

SAINTE-MARIE. Sainte-Marie doit densi-
fier la population sur son territoire. De plus, 
la ville manque cruellement de logements 
pour accueillir les familles. Afin d’y remé-
dier, Benoît Vachon et Vincent Rochette du 
Groupe BVR travaillent depuis 2020 à l’amé-
nagement de la nouvelle rue des Sentiers. 
À terme, le projet pourrait représenter 
environ 500 nouveaux appartements pour 
Sainte-Marie.

La rue des Sentiers est située sur la route 
St-Martin, non loin de l’autoroute  73. Il s’agit 
d’une rue de style cul-de-sac de 135 mètres (envi-
ron 442 pieds) de longueur, dont la construction 

s’est terminée au mois d’août dernier. Les égouts 
et aqueducs y sont déjà en place et l’électricité 
suivra quelque part en décembre. Son nom est 
attribuable aux sentiers de vélo et de raquette, 
ainsi qu’aux pistes de VTT et de motoneige, qui 
sont (et demeureront) dans ce secteur de la ville.

Sur place, 537 000  pi² de terrains libres 
attendent les promoteurs, et ce, uniquement 
pour la construction d’édifices à logements. Il 
faut mentionner que les projets commerciaux 
sont également les bienvenus. « Ça pourrait être 
un hôtel… », a invité Benoît Vachon.

Toutefois, la route menant à la rue a été 
longue. Présenté à la Ville en avril 2020, le projet 
de rue a également nécessité des négociations 
avec trois propriétaires terriens. Le zonage (unifa-
milial) a aussi dû être changé (multilogement et 

commercial). « C’est beaucoup de travail. […] On 
a senti une ouverture de la Ville envers le projet. 
On n’était pas les premiers à vouloir acquérir les 
terrains… », a soulevé M. Vachon.

À cette heure, deux projets de multiloge-
ments ont déjà été confirmés, ce qui représente 
220  portes. Les premiers locataires devraient 
pouvoir y aménager en 2024. Un potentiel d’en-
viron 300 portes est donc toujours disponible 
pour les promoteurs.

UN BESOIN
Selon Vincent Rochette, le projet est indis-

pensable notamment depuis la démolition de 
centaines de maisons à la suite des inondations 
de 2019, de même que par l’arrivée constante 
de travailleurs étrangers. Qui plus est, la crise du 
logement est une réalité provinciale, tandis que 
d’aussi beaux et grands terrains seront difficiles 
à trouver dans les prochaines années à son avis.

« Sainte-Marie est dans les villes au Québec 
où il manque le plus de logements. Ce n’est pas 
important, c’est essentiel », a pour sa part pro-
noncé Georges La Rocque, directeur du Service 
d’urbanisme de Sainte-Marie, en soulignant le 
sérieux des deux entrepreneurs dans leur projet 
de rue. « J’ai dit oui tout de suite. Nous voulons 
densifier, mais nous voulons le faire de façon 

esthétique. Tout le monde a été consulté, tout le 
monde a accepté, il n’y a personne de lésé et il y 
a tellement de demandes… »

Sainte-Marie pourra respirer

À cette heure, deux projets de 
multilogements ont déjà été confirmés. 
Photo Beauce Média - Hubert Lapointe

Benoît Vachon, Vincent Rochette et Georges La Rocque. Photo Beauce Média - Hubert Lapointe

Logements

La rue des Sentiers est située sur la route 
St-Martin, non loin de l’autoroute 73.  
Photo Beauce Média - Hubert Lapointe

Tes collègues et amis

 -2023-

En guise de remerciement pour tes 

53 années de loyaux services,  

nous tenions à souligner cette carrière 

exceptionnelle. Ton dévouement 

auprès des citoyens t’amènent à 

une retraite paisible et sereine avec 

la satisfaction du devoir accompli. 

Prends du temps pour toi, de réaliser 

tes rêves et profiter de la vie !

Monsieur Pierre Roy
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559, av. des Seigneurs
MLS 25374702

SAINT-ELZÉAR

#559

216, rue Giguère
MLS 21138992

VALLÉE-JONCTION

458, rue Principale
MLS 27039339

VALLÉE-JONCTION

643 - 643C, 9e  Avenue
MLS 9 187 619

BEAUCEVILLE

#643 #216

NOUVEAU NOUVEAU 

PRIXPRIX
NOUVEAU NOUVEAU 

PRIXPRIX

NOUVEAU  NOUVEAU  

QUADRUPLEX
QUADRUPLEX

#458

NOUVEAUNOUVEAU

marieleblond4@gmail.com

CONSTRUCTION & RÉNOVATION
MULTILOGEMENT / AGRANDISSEMENT

RÉSIDENTIEL / COMMERCIAL
PETIT COFFRAGE / REVÊTEMENT

ESTIMATION : 418 930-0962 
 info@hrenoplus.com
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695, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie (face au Poulet Frit Kentucky) 
www.vitreriestemarie.com 418 387-3977

VERRE LAMINÉ, VERRE TREMPÉ 
OU LEXAN VÉHICULE DE FERME 

ET MACHINERIE LOURDE

Nous pouvons vous servir dans tous les changements de vitre,  
et ce, à moindre coût. Installation en usine ou directement chez vous !
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www.podiatreleduc.ca

• Laboratoire sur place d’orthèses plantaires

• Ongles incarnés Fasciite plantaire

• Corne Cors Champignons d’ongles

• Oignons Verrues plantaires

• Thérapie au laser 

Ste-Marie 418 387-3845 | Québec 418 688-1685 
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STE-MARIE NOUVEAU LOCAL 207 : merc. jour et soir  
QUÉBEC : lundi, mardi, jeudi jour et soir

Nos services : 

Création de sites 

Web et microsites

Facebook  ADS,  

Google  ADS

Publicités traditionnelles

Concours Web

Bannières Web 

standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

Steve GODBOUT

418 221-3192 
sgodbout@beaucemedia.ca
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HUBERT LAPOINTE 

redaction@beaucemedia.ca

SAINT-FRÉDÉRIC. Afin de mettre en lumière 
l’importance et l’impact positif de l’implica-
tion citoyenne, la Chambre de commerce et le 
Service des loisirs de Saint-Frédéric ont tenu 
leur souper-bénéfice le samedi 11 novembre 
dernier à la salle communautaire de la munici-
palité. À cette occasion, plus de 150 personnes 
ont pu saluer les réussites de deux de leurs 
concitoyens.

NORMAND GRONDIN
Normand Grondin a reçu un hommage pour 

sa grande implication dans le développement 
immobilier de Saint-Frédéric. En compagnie 
de son père et de son frère, il a fait agrandir la 
rue Grondin et créé les rues Lessard et Lehoux. 

Il a également laissé sa marque dans le parc 
industriel, en persuadant Safari Condo de venir 
s’implanter à Saint-Frédéric. L’entreprise célèbre 
d’ailleurs son 25e anniversaire cette année.

DAVID LACHANCE
C’est dans les Loisirs que David Lachance a 

laissé son empreinte: organisation du festival, 
de randonnées, de courses de canard et bien 
sûr, la création du terrain de balle régional inau-
guré en 2014.

Rappelons que la soirée était de retour 
après une absence de trois ans. En plus des 
deux personnalités à l’honneur, Kevin Lessard, 
président du comité organisateur du Festival 
de Saint-Frédéric, est venu parler du succès de 
l’événement de l’été dernier. Le tout s’est conclu 
en danse, sous la musique des chansonniers 
Francis Jacques et Martial Faucher.

David Lachance, en compagnie de son fils Nathan et de son épouse Véronique Vachon. 

Photo - gracieuseté

Saint-Frédéric souligne 
l’implication citoyenne

3000 $ pour la   
Maison de la  Famille 
 Nouvelle-Beauce

Le magasin  RONA de  Sainte-Marie, via la 
campagne «  Bien chez soi » de la  Fondation 
 RONA, a remis une somme de 3032 $ à la 
 Maison de la  Famille  Nouvelle-Beauce. 
L’initiative a eu lieu du 1er  septembre au 
9  octobre dernier. Mentionnons qu’à la 
grandeur de la province, l’effort a per-
mis à 175  organismes de recevoir une 
aide, pour un total de 730 000 $. (H.L.) 
 Photo - gracieuseté

VOUS ÊTES  

À LA RECHERCHE 

D'UN EMPLOI ?
Consultez la section EMPLOIS 

sur notre site web 

Nos services : 

Création de sites 

Web et microsites

Facebook  ADS,  

Google  ADS

Publicités traditionnelles

Concours Web

Bannières Web 

standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

Estelle MARIER

418 390-2063 
emarier@beaucemedia.ca
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THÈME : LE VIN / 6 LETTRES CACHÉES

419, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie

418 387-3350

Un soin des pieds  
médical peut vous éviter 
des complications.

• Mycose des ongles

• Ongles difformes

•  Durillon/oeil de perdrix/
kératose (corne)

• Ongle incarné

• Verrue plantaire

• Pied diabétique Dre Marie-Michelle
Gravel, podiatre
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ERIC  GOURDE 

redaction@beaucemedia.ca

MUNICIPAL. La  MRC de la  Nouvelle-Beauce 
a adopté, mercredi dernier, un bud-
get de fonctionnement 2024  s’élèvant à 
11 975 402 $, avant conciliation aux fins fis-
cales et amortissement, ce qui correspond à 
une hausse de 1 366 301 $ (12,88 %) par rap-
port à celui adopté en novembre 2023.

La gestion des matières résiduelles occupe 
plus de 60 % des dépenses et près de 20 % sont 
consacrés aux véloroutes de la  Chaudière et 
 Dorchester. La construction d’un centre de ges-
tion des matières organiques et d’une plateforme 
de compostage au  Centre de récupération et de 
gestion des déchets à  Frampton entrainera des 
coûts estimés à 6 326 800 $. Le projet était prévu 
pour 2023, mais a été reporté en 2024.

Aussi, 566 656 $ seront consacrés à la poursuite 
de la construction de la  Véloroute de  Dorchester, 
alors que des travaux sont prévus près de la route 
 Sainte-Thérèse et une étude pour la traverse sous 
l’autoroute 73 à  Scott. L’annonce et le déploiement 

de la  Signature innovation de  La  Nouvelle-Beauce, 
viendra mettre en valeur un créneau distinctif 
pour le territoire, estime la  MRC.

«  Le  CRGD, c’est 60 % du budget et notre défi 
avec l’arrivée du compostage, ce sera de sensibi-
liser la population à mieux traiter leurs déchets. Si 
nous sommes en mesure de se discipliner avec 
les matières putrescibles, la récupération, etc., 
nous allons réduire notre coût à l’enfouissement. 
La communication auprès des gens en 2024 sera 
importante. Nous aurons besoin d’eux », explique 
le préfet de la  MRC,  Gaétan  Vachon, qui a été 
reconduit dans ses fonctions par ses homologues.

«  Nous avons des surplus accumulés qui nous 
ont permis de modérer la hausse. Il y a des 10 % 
ailleurs, mais chez nous, malgré ce que l’on a vécu, 
nous sommes contents, mais cela dépend aussi 
des services que l’on demande à la  MRC. »

HAUSSE MODÉRÉE DES 
 QUOTES-PARTS

Les  quotes-parts aux municipalités augmen-
tent de 4,63 %, comparativement à 13,8 % en 
2023. Cela s’explique principalement par l’ajout 

des deux nouvelles ressources au 
sein de l’équipe. Au budget 2024, 
80 % de la rémunération globale 
d’un nouvel aménagiste et 50 % 
de la rémunération globale d’un 
chargé de projet en gestion des 
matières résiduelles ont été mis 
en  quote-part. Il y a de fortes 
chances que la  MRC obtienne 
des subventions pour les deux 
ressources. La richesse foncière 
uniformisée du territoire a, quant 
à elle, augmenté de 14,4 %.

«  Les deux embauches que 
l’on fait au  CRGD et à l’aména-
gement du territoire expliquent 
aussi certaines hausses. On fait 
une mise à niveau de notre volet 
aménagement du territoire. Le gouvernement 
nous le demande et il y a tellement de change-
ments à la règlementation que nous n’avons pas 
le choix de nous mettre à jour, pour être légal. 
L’augmentation des frais de taxi pour le transport 
adapté et collectif fait aussi partie des éléments. »

Par ailleurs, comme mentionné plus haut, 
le maire de  Sainte-Marie,  Gaétan  Vachon, a été 
reconduit dans ses fonctions et il sera appuyé 
par le maire de  Saint-Lambert- de-Lauzon,  Olivier 
 Dumais, qui agira à titre de préfet suppléant, tout 
comme lors des deux dernières années.

La directrice générale, Nancy Labbé, le préfet réélu 

Gaétan Vachon et le préfet suppléant, Olivier Dumais, 

aussi réélu, demeurent aux commandes de la MRC 

Nouvelle-Beauce. Photo Beauce Média - Éric Gourde

Budget en hausse à la MRC Nouvelle-Beauce
L’arrivée du tri-robotisé à Frampton plombe les dépenses

Garantie

William Boutin
Courtier immobilier Société 
Immobilière par actions

418.386.1001
www.williamboutin.com

SAINTE-MARIE SCOTT

2,rue Heidi

MLS 14129636

719 - 202, av. St-Alfred

MLS 24862515

SAINTE-MARIE

610, boul. Vachon N.

MLS 19342567

FRAMPTONSAINTE-MARGUERITE

310, route 216

MLS 22672863

463, rg Ste-Claire

MLS 15170996
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NOUVEAUTÉ ! LIBRE IMMÉDIATEMENT
INVESTISSEURTERRAIN AVEC LACS

LOCATION

                   MERCI À  NOS  PRINCIPAUX  PARTENAIRES :
•  Accent  Meubles  Duboisé
•  Les  Capitales de  Québec
•  Vélo  Attitude
•  Boutique  Rover  Sports
•  Club de  Golf  Dorchester
•  Club de  Golf  Sainte-Marie
•  Club  Voyages  Fascination
•  Voyages  Paradis
•  Gym Élite  Coach
•  Domaine du  Radar
•  Conjoncture  Affaires publique

•  Bijouterie  Le  Forgeron d’Or

•  Bijouterie  Clermont  Labrecque

•  Piscines  Sainte-Marie

•   Les  Embellissements  La 
Chaudière

•  Ovascène

•  JDP  Performance

•   Vitrerie  Ste-Marie et  Vitrerie 
d’autos  Ste-Marie

•  Luminaire  Napert

•  Les  Galeries de la  Chaudière

•  IGA des  Sources
•  Labrie traiteur raffiné
•  La  Bouche  Bée
•  Setlakwe
•  Fémini
•  Tanguay
•  Costco
•  Thomas  Chabot
•  Yanni  Gourde
•  Marie-Philip  Poulin
•  Eliot  Grondin

Misez sur un ou plusieurs prix
jusqu’au vendredi

1er décembre 2023 à 21 h

PARTICIPEZ À  NOTRE
ENCAN  INTERACTIF  EN  LIGNE

www.macause.com/lienpartage

Merci de soutenir notre mission
Soutien aux personnes en perte d’autonomie

Soutien aux personnes proches aidantes
Promotion de la santé

www.lienpartage.org
Page  Facebook :  Lien-Partage

C’est le 

moment idéal 

de magasiner 

vos cadeaux 

de Noël tout 

en contribuant 

à une 

bonne cause !
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HUBERT LAPOINTE 

redaction@beaucemedia.ca

SAINTE-MARIE. Depuis son ouverture 
en 2010, environ 150  enfants ont gradué 
de l’École Vision Beauce de Sainte-Marie. 
Afin de se revoir la binette et de partager 
ensemble quelques bons souvenirs, une cen-
taine d’entre eux a participé à une activité de 
retrouvailles le samedi 18 novembre dernier.

« Certains sont rendus sur les bancs univer-
sitaires. Nous avons voulu reconnecter avant 
qu’ils soient éparpillés partout. Nous en avons 
profité pour leur montrer nos derniers agran-
dissements », a affirmé Mélanie Boissonneault, 
directrice de l’École Vision Beauce. On se sou-
viendra en effet que l’institution a terminé 
récemment sa troisième phase d’agrandisse-
ment, représentant des investissements de 
3,2 M$.

« Toute la soirée, ils voulaient visiter l’école. 
Ils avaient tellement hâte! Revoir les locaux leur 
a fait se remémorer les activités auxquelles ils 
avaient participé. Ça leur a fait du bien », dit-elle.

Mentionnons qu’Éloi Bonneville et Benjamin 
Grenier, deux anciens « visionnaires », avaient 
offert leur talent en tant que chansonniers, alors 

qu’un montage comptant plus de 300 photos 
en a fait grimacer plus d’un.

« Il y en a qui ont vraiment changé, mais ça 
va demeurer nos cocos d’amour! Eux aussi ont 
aimé se revoir et pour certains, ça a été une 
grosse surprise! », est-elle satisfaite.

De plus, pour la directrice et son équipe, 
l’événement a été une manière de confirmer 
le sentiment d’appartenance des jeunes, et de 

vérifier si les enseignements du 
« savoir être » ont porté fruit.

Ainsi, l’activité sera très proba-
blement renouvelée, ceci possi-
blement aux cinq ans. « Nous sou-
haitons en faire une tradition. Ça 
a été demandé et c’est important 
pour nous », conclut-elle.

Plusieurs des participants à l’activité 
de retrouvailles. Photo – gracieuseté

Depuis son ouverture, environ 150 enfants ont 
gradué de l’École Vision Beauce. Photo Beauce Média – Archives

École  Vision  Beauce

Que  sont-ils devenus ?

chezchez nousnous

VASTE INVENTAIRE EN MAGASIN !

DE BELLESDE BELLES

Idées cadeauxIdées cadeaux

ÉMILE
LAROCHELLE
ÉMILE

LAROCHELLE IN
C
. SAINT-ISIDORESAINT-ISIDORE 418 882-5654418 882-5654

5499 $

1399 $

7499 $

Vélo d’équilibre 

10’’

Lampe de 

poche

Côte-à côte Gator  
12 volt

Arroseuse   
1/32

Skid Steer  
1/16

Tracteur « Monster » 

illuminé

Brouette  
2 ans +

575 $

4999 $

4699 $

3999 $
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L’Embâcle hockey brise la glace
L’équipe de hockey de l’Embâcle  M14-1 (photo) de la  Polyvalente  Benoît-Vachon de 

 Sainte-Marie a remporté les grands honneurs lors du tournoi de  Daveluyville. L’événement 
a eu lieu du 17 au 19 novembre dernier. Mentionnons que l’équipe  M-15 de l’Embâcle a pour 
sa part terminé le tournoi en deuxième position, alors que l’équipe  M14-2 a subi une défaite 
en prolongation en quart de finale. Il s’agit des deux premières bannières dans l’histoire de 
l’Embâcle hockey scolaire compétitif. Félicitations ! (H.L.)  Photo -  Josée  Gagnon

HUBERT  LAPOINTE 

redaction@beaucemedia.ca

FOOTBALL.  La finale du  Bol d’Or 

 Division  2  du circuit collégial s’est jouée 

le samedi  18  novembre dernier au  Stade 

 Diabolos du  Cégep de  Trois-Rivières. Là, les 

 Lauréats du  Cégep de  Saint-Hyacinthe ont 

défait les  Faucons de  Lévis par la marque de 

42 à 32. Or, sous l’uniforme blanc des victo-

rieux se trouvaient deux jarrets noirs.

« C’était miraculeux. Je ne m’étais jamais 
rendu aussi loin dans ma carrière de footballeur ! 
 Je n’en étais pas revenu tout de suite. C’était 
vraiment fou ! », est heureux  Philippe  Bonneville, 
originaire de  Sainte-Marie. Il faut néanmoins 
savoir qu’il avait atteint la  demi-finale de la 
 Division  2  lorsqu’il était membre de l’équipe 
juvénile des  Commandeurs du  Collège de  Lévis. 
« Ça nous avait permis d’aller dans la  Division 1 », 
se  souvient-il.

De plus, les  Lauréats n’avaient pas encore 
rencontré les  Faucons en saison régulière. 
Ils étaient donc complètement dans l’incon-
nu. « C’était un gros match !  On est arrivé en 
confiance. Ça fait depuis février de l’an dernier 
qu’on travaille ensemble. On a mis beaucoup 
d’extras […] et ça a payé. Notre équipe est 
bonne autant à l’offensif qu’à la défensive. On 
est une famille ! », a poursuivi le  demi-défensif, 
qui étudie actuellement en technique de ges-
tion de commerce au  Cégep de  Saint-Hyacinthe.

«  Lors de la victoire, une vague de fierté et 
de bonheur m’a comblé. Voir tous les efforts 
que nous avons mis depuis plus d’un an enfin 
payer ne pouvait pas me rendre plus heureux », 
a lancé pour sa part son coéquipier Éliott  Gravel 
de  Scott.

Également  demi-défensif, celui qui étudie 
en technique informatique est d’avis que les 
siens ont gagné leur duel car ils ont su ajuster 
leurs stratégies en fonction de leurs rivaux. 
«  Nous avions intercepté plusieurs signaux de 
l’adversaire qui nous permettaient d’anticiper 
ses actions ! »,  est-il satisfait.

Les deux  Beaucerons entendent poursuivre 
leur carrière de footballeurs en marge de leur 
parcours collégial. À suivre…

Éliott Gravel et Philippe Bonneville 
entourent l’adversaire et ancien coéquipier 
Simon Robitaille des Faucons de Lévis.  
Photo - gracieuseté

Un peu de Beauce-Nord 
dans le Bol d’Or

Fières représentantes 
de l’école  Kenpo  Beauce

Félicitations à  Valéry  Pelletier et  Geneviève  Ouellet de 
l’école  Kenpo  Beauce de  Sainte-Marie, qui ont respecti-
vement terminé en deuxième et en première position en 
combat, à l’occasion de la 40e édition de la compétition 
de karaté  Kenpo  Beauce. L’événement provincial a eu 
lieu le samedi 11 novembre dernier au  Centre  Caztel de 
 Sainte-Marie. (H.L.)  Photo - gracieuseté

2 ET 3 DÉCEMBRE 

P
LUS DE 40 EXPOSANTS

LE

DE

TROUVAILLES 

PRODUITS 

ARTISANAUX 

ET GOURMANDS

Horaire des Fêtes

LES GALERIES DE LA CHAUDIÈRE

Certains commerces peuvent avoir 
des heures d’ouverture différentes.

24 décembre : 10 h à 17 h
25 décembre : Fermé
26 décembre : 13 h à 17 h 30
31 décembre : 12 h à 17 h
1er janvier : Fermé
2 janvier : 9 h 30 à 17 h 30

Lundi au vendredi : 9 h 30 à 21 h
Samedi : 9 h à 17 h
Dimanche : 10 h à 17 h

DU 27  AU 30  DÉCEMBRE 
 HORAIRE  RÉGULIER

À  PARTIR  DU 11  DÉCEMBRE

la féérie de Noël
Du 4 au 21 décembre 2023

En magasinant chez l’un de nos marchands participants, 
courez la chance de gagner un haut-parleur Bluetooth 

SoundLink Flex de Bose et une carte cadeau des Galeries.

Déposez votre coupon dans le baril
à cet effet qui est situé dans le mail près du Super C.

TIRAGE : 22 décembre 2023

CONCOURS

D’une valeur
de 250$

de coloriage

CONCOURS

Du 6 au 17 décembre 2023
Colorie le dessin de Noël, viens 

l’afficher sur la vitrine du Dollarama 
et cours la chance de gagner  

UN TAPIS DE DANSE FWFX  
pour télévision d’une valeur de 200 $.

TIRAGE : 
18 décembre à 13 h

du père Noël

Les  week-ends 
du 2 au 

23 décembre
de 13 h à 16 h

Surprise pour  
tous les petits !

HORAIRE

DESSINS DISPONIBLES :
lesgaleriesdelachaudiere.com

et au bureau de l’administration

OFFREZ 
LE  CADEAU 
 IDÉAL !

LA  CARTE- CADEAU DES 
GALERIES  DE  LA  CHAUDIÈRE

Disponible à l’administration et à la boutique 123 graf.com.

lesgaleriesdelachaudiere.com

1116, boul. Vachon N, Sainte-Marie
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 SAINTE-MARIE. Dans le cadre 

de son 40e anniversaire, l’Associa-

tion de ringuette de  Sainte-Marie 

(ARSM) a accueilli une partie 

 hors-concours de la  Ligue natio-

nale de ringuette (LNR) le same-

di 18 novembre dernier au  Centre 

 Caztel. Pour l’occasion, le  Rive-Sud 

 Révolution de la  Montérégie et le 

 Montréal  Mission se sont affrontés 

devant plus de 1100 spectateurs.

L’objectif de présenter ce match 
de la  LNR à  Sainte-Marie était de faire 
rêver les joueuses des  Valkyries en 
leur montrant à quoi peut ressembler 
leur sport lorsqu’il est joué par les 
meilleures.

«  Nous voulions organiser une 
activité spéciale pour nos joueuses et 
comme il n’y a pas d’équipe de la  Ligue 
nationale dans la région de  Québec – 
 Chaudière-Appalaches, l’idée avait 
été retenue à la fin de la dernière sai-
son. La  LNR regroupe des équipes de 
partout au  Canada et représente le 
plus haut calibre de ringuette que les 
joueuses peuvent atteindre. […]  Nous 
voulions également profiter de l’occa-
sion pour remercier les personnes qui 
ont fondé l’association il y a 40 ans », 
a commenté  Francis  Simard, orga-
nisateur de l’événement et ancien 
président de l’ARSM. «  Il s’agit d’une 
première pour la région d’accueillir 
une partie avec des joueuses de ce 
calibre. […]  En plus du haut niveau 

de jeu que nous avons eu la chance 
de voir, ce que j’ai trouvé le plus 
beau dans cet événement, c’est que 
toutes les associations de la région 
se sont mobilisées pour célébrer 
notre sport », a affirmé pour sa part 
 Marie-Anne  Courchesne, responsable 
des communications à l’Association 
de ringuette de  Sainte-Marie.

En effet, dans le but d’en faire 
profiter un maximum de per-
sonnes, toutes les associations de la 
région (Thetford  Mines,  Lotbinière, 
 Bellechasse,  Lévis et  Québec) avaient 
invité leurs joueuses et parents à venir 
assister à la rencontre.

Soulignons que lors du match, le 
public a notamment pu voir jouer une 
ancienne  Valkyrie :  Audrey  Vachon. 
Portant le numéro  8, la joueuse de 
l’équipe  Rive-Sud  Révolution a joué 
pendant 13 ans pour  Sainte-Marie.

«  Plusieurs membres de sa famille 
étaient fiers de la voir performer et 
remporter la victoire à  Sainte-Marie. 
(Le  Rive-Sud  Révolution a remporté 
la rencontre par la marque de 3  à 
2.)  En tant que ligue de  Ringuette 
 Canada comptant 12  équipes dans 
tout le pays, la  LNR offre aux athlètes 
de nombreuses occasions de briller », 
a appuyé  Mme  Courchesne.

Les Valkyries invitent 
la Ligue nationale

Audrey Vachon, numéro 8 du Rive-

Sud Révolution, a été honorée lors 

de la rencontre. Photo - Facebook

Ringuette

La mascotte Valky, en compagnie du Montréal Mission. Photo - Facebook

chezchez nousnous

SAINTE-MARIE 1160, 2E RUE DU PARC INDUSTRIEL | 418 387-3814 SASERVICEAGRICOLE.CA

15% de rabais sur tous les jouets, vêtements, accessoires à prix régulier. Promotion en vigueur du 15 novembre au 24 décembre 2023. Images à titre indicatif. L’inventaire en magasin peut changer.

61,95$

52,66$
46,95$

39,91$

POUR VOS
CADEAUX

55,95$

47,56$
67,95$

57,76$

26,95$

22,91$

CHARGEUSE
À BOIS BRUDER

TRACTEUR FENDT
BRUDER

CHARGEUR
BRUDER

TRACTEUR MASSEY
FERGUSON BRUDER

52,95$

45,01$

REMORQUE
BÉTAILLÈRE BRUDER

CHARIOT ÉLÉVATEUR
LINDE BRUDER

42,95$

36,51$

REMORQUE JOSKIN
BRUDER

61,95$

52,66$

TRACTEUR
FENDT BRUDER

84,95$

72,21$

46,95$

39,91$

MINI PELLE
MÉCANIQUE BRUDER

36,95$

31,41$

FANEUR KRONE
BRUDER

67,95$

57,76$

TRACTEUR MASSEY
FERGUSON BRUDER

32,95$

28,04$

QUAD
BRUDER

59,95$

50,96$

SEMOIR LEMKEN
BRUDER

TRACTEUR FENDT
1050 BRUDER

438, 6E AVENUE NORD | 418 221-7022

23,99$

20,39$

TASSEUR AVANT
LEMKEN BRUDER

44,95$

38,21$

REMORQUE CITERNE
FLIEGL BRUDER

88,95$

75,61$

CHARGEUR
VOLVO BRUDER

32,99$

28,04$

MOTO DUCATI
BRUDER
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AVIS PUBLIC

À toutes les personnes susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement 
numéro 1883‑2023 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 

1.‑  Lors d’une séance extraordinaire tenue le 20 novembre 2023, le conseil a adopté le premier 
projet du règlement suivant : 

  No 1883‑2023 :  Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)

2.‑  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 11 décembre 2023 à 19 h 45, à la salle du 
conseil de l’hôtel de ville située au 270 avenue  Marguerite‑Bourgeoys à  Sainte‑Marie. L’objet 
de cette assemblée est de consulter les intéressés au sujet du projet de règlement dont les 
dispositions ont pour but d’assurer une meilleure intégration des usages et constructions dans 
certains secteurs de la  Ville, soit : 

‑ une partie de la route  Cameron comprenant les propriétés situées de part et d’autre de 
cette route du numéro civique 385 jusqu’à l’autoroute 73, de certaines propriétés de la 1re 
rue du  Parc‑Industriel et de la 2e rue du  Parc‑Industriel, d’une partie du boulevard  Vachon 
comprenant les propriétés situées de part et d’autre de ce boulevard de la route  Cameron 
jusqu’à la propriété située au 900 boulevard  Vachon  Sud, de certaines propriétés de 
l’avenue  Rose‑Anna  Giroux, de la propriété située au 388 avenue  Saint‑Charles ainsi que 
des propriétés situées aux  385‑387 et  393‑395 avenue  Marguerite‑Bourgeoys ;

‑ le secteur du cœur historique comprenant les propriétés situées de part et d’autre de la 
rue  Notre‑Dame de la propriété située au 856 rue  Notre‑Dame  Nord jusqu’à celle située 
au 304 rue  Notre‑Dame  Sud ainsi que les propriétés situées dans le quadrilatère formé par 
la rue  Notre‑Dame  Sud, l’avenue  Saint‑Thomas, le boulevard  Larochelle et le côté nord de 
l’avenue du  Collège ;

‑ une partie du boulevard  Lamontagne comprenant les propriétés situées de part et d’autre 
du boulevard du côté sud de l’avenue  Linière jusqu’à la propriété située au 565 boulevard 
 Lamontagne (Parc  Marie‑Claire‑Fleury) ;

‑ le secteur du nouveau  Centre‑ville comprenant les propriétés situées de part et d’autre de 
la route  Saint‑Martin de la propriété située au 905 route  Saint‑Martin jusqu’à l’autoroute 73, 
d’une partie des propriétés situées aux 1180 route  Saint‑Martin et 891 rang  Saint‑Gabriel 
 Nord ainsi que de certaines propriétés de l’avenue de la  Cité.

  Ce projet de règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

3.‑  Au cours de cette assemblée, le maire  Gaétan  Vachon ou son représentant expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur les dispositions 
du projet du règlement numéro 1883‑2023.

4.‑  Le projet du règlement numéro 1883‑2023 comprenant la cartographie des secteurs visés peut 
être consulté sur le site  Internet  sainte-marie.ca dans la section  Conseil municipal –  Documents 

du conseil ou, sur  rendez‑vous, au bureau de la greffière du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 
13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h à 12 h.

Donné à  Ville de  Sainte‑Marie, ce  vingt‑deuxième jour du mois de novembre de l’an deux mille 
 vingt‑trois.

Me  Hélène  Gagné,  OMA 
 Greffière.

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1883-2023
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PROVINCE DE QUÉBEC,
Ville de Sainte‑Marie,

Le 22 novembre 2023.

Aux contribuables de la municipalité 
de la  Ville de  Sainte-Marie.

AVIS  PUBLIC est donné par la soussignée greffière qu’à la séance extraordinaire du conseil de la 
 Ville de  Sainte-Marie, tenue le 20 novembre 2023 à 18 h 15, le règlement suivant a été adopté, soit : 

Règlement numéro 1882‑2023 :    Règlement modifiant le règlement numéro 1284-2004 relatif à la 
circulation des véhicules tout terrain et motoneiges sur certains 
chemins municipaux, plus particulièrement l’article 4

Ce règlement, dont il peut être pris connaissance au bureau de la greffière durant les heures de 
bureau, entrera en vigueur dans le délai prévu par la loi.

Donné à  Ville de  Sainte-Marie, ce  vingt-deuxième jour du mois de novembre de l’an deux mille 
 vingt-trois.

Me  Hélène  Gagné,  OMA 
 Greffière.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1882-2023  

AVIS PUBLIC
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PROVINCE DE QUÉBEC,
Ville de Sainte-Marie,

Le 22 novembre 2023.

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble du 
territoire de la  Ville de  Sainte-Marie.

AVIS  PUBLIC est donné : 

1.-  Lors d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 20 novembre 2023 à 18 h 15, le conseil municipal 
de la  Ville de  Sainte-Marie a adopté le règlement numéro 1881-2023 intitulé «  Règlement décrétant une 
dépense et un emprunt de 16 700 000,00 $, incluant les taxes nettes, les frais incidents, les imprévus 
ainsi que les frais de financement, pour la construction d’une nouvelle caserne de pompiers ».

2.-  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité 
peuvent demander que le règlement numéro 1881-2023 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant 
leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

 Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte 
d’ assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des 
 Forces canadiennes.

3.-  Le registre sera accessible de 9 h à 19 h les 5 et 6 décembre 2023 au bureau de la greffière situé au 
270 avenue  Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie.

4.-  Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 1 881-2023 fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire est de mille  vingt-huit (1 028). Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 
1 881 -2023 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5.-  Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h le 6 décembre 2023 à l’hôtel de ville 
situé au 270 avenue  Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie.

6.-  Le règlement numéro 1881-2023 peut être consulté à l’hôtel de ville au bureau de la greffière au 270 avenue 
 Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que 
le vendredi de 8 h à 12 h.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire 
de l’ensemble de la municipalité : 

7.-  Toute personne qui, le 20 novembre 2023, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 
524 de la  Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 

- être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins six (6) mois 
au  Québec, et

- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

8.-  Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

- être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la 
municipalité depuis au moins douze (12) mois ;

- dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9.-  Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la 
municipalité depuis au moins douze (12) mois ;

- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires 
ou occupants depuis au moins douze (12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom 
et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou 
lors de la signature du registre.

10.-  Personne morale

- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 
20 novembre 2023 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est 
pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Donné à  Ville de  Sainte-Marie, ce 22 novembre 2023.

Me  Hélène  Gagné,  OMA 
 Greffière.

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 1881-2023 
AVIS PUBLIC
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PROVINCE DE QUÉBEC,
Ville de Sainte-Marie,

Le 22 novembre 2023.

Aux contribuables de la  Ville de  Sainte-Marie

AVIS  PUBLIC vous est donné par la soussignée greffière de la  Ville de  Sainte-Marie qu’une séance 
extraordinaire pour l’adoption du budget 2024 ainsi que du programme triennal d’immobilisations 
2024-2025-2026 sera tenue le lundi 11 décembre 2023 à compter de 19 h 00 à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, au 270 avenue  Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie.

Donné à  Ville de  Sainte-Marie, 
ce 22 novembre 2023.

Me  Hélène  Gagné,  OMA 
 Greffière.

AVIS PUBLIC

SÉANCE POUR L’ADOPTION DU BUDGET 

ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
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PROVINCE DE QUÉBEC,
Ville de Sainte-Marie,

Le 22 novembre 2023.



Retrouvailles 55 ans plus tard
ERIC GOURDE  

redaction@beaucemedia.ca

RENCONTRE. Des finissants de l’Univer-

sité Laval en 1968 se sont récemment réunis à 

Sainte-Marie, 55 ans après avoir terminé leurs 

études.

Le groupe a notamment voulu profiter du 
100e anniversaire de l’entreprise Vachon pour 
visiter la région et du fait que l’un des finis-
sants du groupe était nul autre que l’ancien 
maire de Sainte-Marie, Pierre-Maurice Vachon.

En plus de la Maison J. A. Vachon, la tren-
taine de finissants a profité de son séjour pour 
visiter notammentles musées de l’aviation 
et du Major Dupuis, la Maison de l’érable, le 
Verger à Ti-Paul et le Domaine Taschereau. 

Le groupe a aussi été reçu à L’hôtel-de-
ville et au Centre Caztel par l’actuel maire 
de la ville, Gaétan Vachon qui a pris un bon 
moment pour revister l’histoire de la ville et 
quelques-unes des initiatives actuellement 
en cours.

L’ancien maire de Sainte-Marie, 

Pierre-Maurice Vachon, et l’actuel 

maire de la ville en ont profité 

pour discuter pendant un 

moment. Photo Beauce Média - Éric Gourde

1 866 637-5236  
annoncesclassees@hebdos.com

ANNONCES CLASSÉES

 

205 - Logement appart à louer

4-1/2 très propre, 4 élec-
tros, grand balcon. 2 
stationnements dénei-
gés. Vallée-Junction.  1er 
décembre. 600$/ mois. 
418-253-5566
 

310 - Divers à vendre

! RACHAT DE VOS CARABINES 
ET FUSILS par l’armurerie 
Sécure Armes. Estimation 
professionnelle à domicile. 
Accréditation GRC, reçus 
et transferts SIAF inclus. 
581-989-ARME(2763).
 

345 - Antiquités

ACHAT antiquité, vintage, col-
lection et succession, 581-
994-7299, 581-990-2727

 

424 - Astrologie

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125
 

484 - Services divers

 

HOMME recherche 
travail comme 

camionneur ou ouvrier 
agricole, ferme laitière 
ou autre. Aux environs 
de Ste-Claire. Les fins 
de semaines, horaire 
à discuter. Possède 
classe 1, 2, 3, 4, 5. 

418-883-3213
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Province de Québec
Comté de Beauce-Nord
Municipalité régionale de comté de la Nouvelle-Beauce

AVIS PUBLIC – ENTRÉE EN VIGUEUR

Règlement numéro 434-06-2023 
Modification au règlement numéro 198-04-2005 et ses amendements relatifs 

au Schéma d’aménagement et de développement révisé 
Modification des usages permis dans l’affectation industrielle 

en bordure des routes régionales 216 et 218

Avis public est donné par madame Nancy Labbé, directrice générale et greffière-trésorière de la MRC de La 

Nouvelle-Beauce, que le règlement numéro 434-06-2023 modifiant le Schéma d’aménagement et de développement 

révisé est entré en vigueur le 25 octobre 2023, à la suite de l’approbation de la ministre des Affaires municipales 

et de l’Habitation.

Plus précisément, cette modification concerne la modification des usages permis dans l’affectation industrielle en 

bordure des routes régionales 216 et 218.

Copie du règlement numéro 434-06-2023 modifiant le Schéma d’aménagement et de développement révisé ainsi 

que le document qui indique la nature des modifications que les municipalités de la MRC de La Nouvelle-Beauce 

doivent apporter à leurs règlements d’urbanisme sont disponibles aux bureaux des municipalités membres de la 

MRC de La Nouvelle-Beauce : Frampton, Saint-Bernard, Saint-Elzéar, Saint-Isidore, Sainte-Hénédine, Saint-Lambert-

de-Lauzon, Sainte-Marguerite, Sainte-Marie, Saints-Anges, Scott et Vallée-Jonction ainsi qu’aux bureaux de la 

MRC de La Nouvelle-Beauce situés au 280, boulevard Vachon Nord, à Sainte-Marie.

Donné à Sainte-Marie, le 23 novembre 2023.

Nancy Labbé 

Directrice générale et greffière-trésorière

Province de Québec
Sainte-Marie
Le 18 octobre 2023 

AVIS  PUBLIC
Grille de tarification 2024 

 Centre de récupération et de gestion des déchets de 

 La  Nouvelle-Beauce (CRGD) situé au 10, route  Boulet à  Frampton

La  Municipalité régionale de comté de  La  Nouvelle-Beauce (MRC) a adopté le 22 novembre 2023, par résolution, 
les tarifs qui entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2024 pour l’enfouissement de matières résiduelles (MR) 
au  CRGD. Les tarifs excluent les redevances imposées par le  Gouvernement du  Québec édicté par le règlement sur 
les redevances exigibles pour l’élimination des  MR, soit de 32 $/TM en 2024. Seules les municipalités membres du 
 LET de  Frampton ainsi que les industries, commerces et institutions du territoire de la  MRC de  La  Nouvelle-Beauce 
seront autorisés à venir disposer leurs  MR au  CRGD.

- MR des municipalités membres 134 $/TM

- MR des industries, des commerces et des institutions des municipalités membres 148 $/TM

- MR contenant de l’amiante 190 $/TM

- Sols contaminés, plantes envahissantes, bois créosoté 190 $/TM

- Boues industrielles 250 $/TM

- MR contenant des fines de gyspe 1 000 $/TM

- Animaux morts autorisés 2 000 $/TM

Coûts des matières de recouvrement et construction de chemin d’accès1

- Matériaux de recouvrement 25 $/TM

- Sols contaminés 190 $TM

Surcharge aux coûts d’élimination pour certaines matières

- MR nécessitant un enfouissement particulier + 50 $/TM

- MR ayant une voie de valorisation (résidus verts, tubulure acéricole, carton, bois, etc.) + 50 $/TM

- Matériaux de faibles densités2 +148 $/TM

Coût des services

Pesée de camions 30 $ + taxes

Déglaçage et nettoyage de boîtes de type roll-off 50 $ + taxes

Ouverture du CRGD au-delà des heures d’ouverture3 100 $/30 minutes

1  Une redevance partielle de 10,67 $/TM s’applique
2  Matières ayant une densité moyenne moins que 90 kg/m3
3  Une demande doit être faite auprès du  CRGD qui se réserve le droit de refuser l’extension des heures

Les matières acceptées au lieu d’enfouissement technique sont : 

Tous les déchets solides répondant à la définition du règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières 
résiduelles (REIMR).

Heures d’ouverture : 
Les heures de réception des  MR au  CRGD sont : 

Du lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 30 
 Le vendredi : 8 h 30 à 12 h

Fermeture lors des jours fériés : 
En 2024, le  CRGD sera fermé les jours fériés suivants : 

1. Mardi 2 janvier (Le lendemain jour de l’An)
2. Vendredi 29 mars (Le  Vendredi saint)
3. Lundi 20 mai (La  Journée nationale des  Patriotes)
4. Lundi 24 juin ( Saint-Jean-Baptiste)
5. Lundi 2 septembre (La fête du  Travail)
6. Lundi 14 octobre (L’Action de grâces)
7. Mercredi 25 décembre (Noël)

Nancy  Labbé 
 Directrice générale 
et  greffière-trésorière >
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Province de Québec
Comté de Beauce-Nord
Municipalité régionale de comté de la Nouvelle-Beauce

AVIS PUBLIC 

Résolution numéro 17334-11-2023

Résolution de contrôle intérimaire relative à l’interdiction de morcellement et de construction de nouvelles 

résidences dans l’îlot déstructuré F-07B - Décisions à portée collective numéros 345700, 366180 et 375703

Avis public est donné par madame Nancy Labbé, directrice générale et greffière-trésorière de la MRC de La Nouvelle-

Beauce, que le conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce a adopté lors de la séance ordinaire du 22 novembre 

2023, une résolution de contrôle intérimaire portant le numéro 17334-11-2023 relativement à l’interdiction de 

morcellement et de construction de nouvelles résidences dans l’îlot déstructuré F-07B - Décisions à portée collective 

numéros 345700, 366180 et 375703.

Copie de la résolution numéro 17334-11-2023 est disponible aux bureaux des municipalités membres de la MRC 

de La Nouvelle-Beauce : Frampton, Saint-Bernard, Saint-Elzéar, Saint-Isidore, Sainte-Hénédine, Saint-Lambert-de-

Lauzon, Sainte-Marguerite, Sainte-Marie, Saints-Anges, Scott et Vallée-Jonction ainsi qu’aux bureaux de la MRC 

de La Nouvelle-Beauce situés au 280, boulevard Vachon Nord, bureau 200, à Sainte-Marie.

Donné à Sainte-Marie, le 23 novembre 2023.

Nancy Labbé 

Directrice générale et greffière-trésorière

Prière infaillible à la 
vierge  Marie

Fleur toute belle du mont 
carmel, vigne fructueuse, 
splendeur du ciel, mère bénie 
du fils de  Dieu,  Assistez-moi 
dans mes besoins. O étoile de 
mer,  aidez-moi et  montrez-moi 
ici même que vous êtes ma mère 
O sainte  Marie de  Dieu reine du 
ciel et de la terre, je vous supplie 
du font du cœur de m’appuyer 
dans cette demande. (Formuler 
ici sa demande). Personne ne 
peut résister à votre puissance Ô 
 Marie conçue sans péché priez 
pour nous qui avons recours 

à vous (3 fois). Sainte  Marie je remets cette cause entre vos mains 
(3 fois). Faites cette prière 3 jours de suite et vous devez ensuite la 
publier. La faveur demandée vous sera accordée. L.B.
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Ici, d’où je viens !
Le vernissage de l’exposition «  Ici, d’où je viens ! » de l’artiste  Johanne  Maheux a eu 

lieu le jeudi  23  novembre dernier dans l’Espace  Canam &  Manac du  Centre  Frameco de 
 Saint-Joseph- de-Beauce. Les œuvres qui s’y trouvent cherchent à capturer l’essence de 
 Saint-Joseph, de sa naissance à aujourd’hui. Elles seront exposées jusqu’au 23 mai 2024. Sur 
la photo, on reconnaît l’artiste  Johanne  Maheux,  Serge  Vachon, maire de  Saint-Joseph, et 
 Marie-Andrée  Roy, agente de projet à la  Ville. (H.L.) Photo - gracieuseté

AGENDA

Social de  Noël des   Filles d’Isa-

belle  le dimanche 3  décembre à 
11 h 30 au  Restaurant  Le  Journel 
de   Saint-Joseph- de-Beauce. Infos : 
 Louise  Lessard au 418 397-5695.

La  FADOQ de  Scott prépare un tournoi 

de joffre à la salle  St-Maxime le 5 dé-
cembre prochain. Inscriptions à 12 h 30.

Groupe d’Accompagnement 

 Jonathan  tiendra un groupe de 
soutien ouvert pour endeuillés le 
jeudi 7  décembre, de 19 h à 21 h au 
 CIME (2e  étage) 640, route  Cameron 
à  Sainte-Marie. Pour inscription : 
418 387-6888.

La  Fadoq de  Sainte-Marie  tiendra 
son brunch de  Noël le 10  décembre 
au  Centre  Caztel. Horaire : 10 h brunch, 
11 h 30 spectacle, 13 h 30 danses. Bil-
lets en vente auprès des membres du 
conseil.

>
1
3
9
8
9
-1

MERCIER

FECTEAU

Thérèse

(Saints-Anges) 
(1933-2023) 

Au CHSLD de Saint-Syl-
vestre, le 29 octobre 2023, 
à l’âge de 90 ans, est décé-
dée dame Thérèse Fec-
teau, épouse de feu Gilles 
Mercier, fille de feu Donat 

Fecteau et de feu Rosa Turmel. Elle demeurait à Saints-Anges.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : André (Diane Turcotte), 
Richard, feu Céline, Louis (Isabelle Lemay), Claude (Guylaine 
Hébert), Nathalie (Christian Roy) et Jean (Nancy Lacasse); ses 
14 petits-enfants qu’elle a eu le bonheur de connaître : 
Patrick, Jonathan et Alexandre Mercier, Julien Meunier, Fré-
déric, Gabriel et feu Clément Mercier, David Mercier, Stépha-
nie, Jérémy et Émilie Roy, Antoine, Charles-Étienne et Tho-
mas Mercier; ses 7 arrière-petits-enfants : Arielle, Oxanna, 
Clara, Éloi, Arnaud, Alice et Sophia. Elle était la sœur de 
feu Julien (feu Rosa Blanchette), feu Jeanne d’Arc, feu Jean-
Louis (Agathe Grenier), feu Paul-Émile, feu Aurèle, feu Camil 
(Claire Maheux), feu Claude (Shirley Mitchell), Fernande (feu 
Laurent Gosselin), Gisèle (André Laliberté) et Marie-Paule 
(Léo-Jacques Marquis). Elle était la belle-sœur de feu 
Lucia (feu Valère Vachon), feu Nathalia (feu Léopold Vachon), 
feu Irène (feu Ernest Longchamps), feu Rose-Hélène (feu 
Oscal Ruel), feu Marie-Paule (feu Robert Drouin), feu Rita 
(feu Benoit Grenier), feu Fernando (feu Réjeanne Drouin), 
feu Alzire (feu Blanche Fontaine) et feu Jacques (Françoise 
Drouin). Elle laisse également dans le deuil de nombreux 
neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
Une célébration de la Parole aura lieu le vendredi  
1er décembre 2023 au funérarium du centre communau-
taire de Saints-Anges à 11 h.
La famille recevra les condoléances au funérarium du 
centre communautaire (317, des Érables, Saints-
Anges) :  
Jeudi, le 30 novembre de 19 h à 21 h
Vendredi, jour de la célébration, à compter de 9 h
LA DIRECTION A ÉTÉ CONFIÉE À LA MAISON FUNÉRAIRE 
NOUVELLE VIE INC. 775 AVENUE DU PALAIS, SAINT-
JOSEPH-DE-BEAUCE.
La famille désire remercier tout le personnel du CHSLD de 
Saint-Sylvestre pour leur grand dévouement et les bons 
soins prodigués.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un 
don à la Société Alzheimer Chaudière-Appalaches (1494, 
route du Président Kennedy Nord, C. P. 1, Sainte-Marie 
(Québec) G6E 3B4) : https://www.alzheimerchap.qc.ca/

AVIS DE DÉCÈS

Tél. : 418 397‑4000 |  Sans frais : 1 866 610‑5255
Téléc. : 418 397‑5255  | Site  Internet : www.nouvellevie.ca

Courriel : info@nouvellevie.ca
Membre de la  Corporation des  Thanatologues du  Québec
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LESSARD

Bertrand

(1938-2023)

Au  Centre d’héberge-
ment  Paul-Gilbert, le 
15  novembre 2023, 
à l’âge de 84  ans, est 
décédé monsieur 
 Bertrand  Lessard, 
époux de madame 

 Ghislaine  Grondin, fils de feu  Adélard  Lessard et de 
feu  Marie-Ange  Bolduc. Il demeurait à  Lévis et autre-
fois à  Saint-Joseph de  Beauce. Outre son épouse, il 
laisse dans le deuil ses fils :  Christian ( Marie-Andrée 
 Gilbert),  Jean-François ( Marie-Claude  Paré), 
 Pascal (Julie  Faucher),  Frédéric et  Nicolas ; ses 
 petits-enfants :  Gabrielle et  Marc-Aurèle, feu  Laurie, 
 Noémie et  Pierre-Marc,  Carl-Étienne,  Yan-Olivier, 
 Louis-Philippe et leur mère  Nathalie  Veilleux. Il était 
le frère de feu  Jules-Aimé (feu  Noëlla  Létourneau) et 
de feu  Ève-Reine (feu  Gaétan  Bisson) ; le  beau-frère 
de feu  Jean-Marie  Grondin (Berthe  Fecteau), 
 Louisanne  Grondin (feu  Raymond  Veilleux), Émi-
lienne  Grondin (feu  Arthur  Roy),  Réal  Grondin, 
 Céline  Grondin (feu  Paul-Henri  Létourneau), 
 Maurice  Grondin (Maybelle  Aubin), feu  Clément 
 Grondin,  Raymond  Grondin (Michèle  Rodrigue), 
 Ginette  Grondin (Jacques  Grenier) et de feu  Alain. Il 
laisse également dans le deuil de nombreux neveux 
et nièces, autres parents et ami(e)s.
Nos plus sincères remerciements au personnel du 
 CHSLD de  Beauceville et au personnel du  CHSLD 
 Paul-Gilbert.
Vos témoignages de sympathie peuvent se tra-
duire par un don à  Parkinson  Capitale-Nationale, 
 Chaudière-Appalaches https://www.pcnca.ca/don/.
La famille vous accueillera au

Complexe  Claude  Marcoux 
1845, boulevard  Guillaume-Couture 

Lévis, secteur  Saint-Romuald
le samedi 9 décembre à compter de 10 h. Une litur-
gie de la  Parole sera célébrée le même jour à 13 h, à 
la chapelle du complexe.
Si vous désirez assister virtuellement à la cérémonie, 

nous vous invitons à vous joindre à la famille via notre 

site web au www.groupegarneau.com le samedi 

9 décembre à 13 h, en allant consulter son avis de décès 

et en cliquant sur l’onglet « voir la cérémonie ».

Pour renseignements : 
Groupe  Garneau  Thanatologue 

418 839-8823 
www.groupegarneau.com 
Membre de la  Corporation  

des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS
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DUCLOS

 Jean-Yves

( Saint-Bernard)

(1937 – 2023)

 Jean-Yves avait une 

personnalité joyeuse, 

tous ceux qui ont croisé 

son chemin ont été 

touchés par son grand 

cœur.

Le 8 novembre 2023, à l’âge de 86 ans est décédé 

M.   Jean-Yves  Duclos. Il était l’ami de cœur de 

feu  Mme   Rose  Annette  Turgeon et le fils de feu 

M. Stanislas  Duclos et de feu  Mme  Hélène  Fillion. Il 

demeurait à  Saint-Bernard.

La famille vous accueillera : 

Au  Funérarium  Edgar  Mercier &  Fils ; 240 avenue du 

 Collège à  Sainte-Marie,  G6E 3Y4.

Les condoléances : 

Samedi le 2 décembre 2023 de 10 h 00 à 10 h 45.

La célébration de la parole : 

Samedi le 2  décembre 2023  à 11 h 00, en ce même 

lieu.

Il laisse dans le deuil,

Ses  belles-sœurs : 

Marguerite  Betty et  Jeanne  Morin.

Il est allé rejoindre ses frères et sœurs : 

Rock,  Roland,  Georges-Henri (Pauline  Flamand), 

 Gonzague,  Gilberte (Raymond  Betty),  René,  Claude, 

 Réal et  Jacques (Marie  Moïse).

Il laisse également dans le deuil plusieurs neveux, 

nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Remerciements : 

La famille tient à remercier chaleureusement le per-

sonnel de la  Villa d’Accueil  St-Bernard et des soins 

palliatifs du  CHSLD de  Sainte-Marie pour leurs bons 

soins prodigués et leur grand dévouement.

Dons suggérés : 

Fondation québécoise du cancer 

https://www.jedonneenligne.org/fondationquebe-

coiseducancer/DIMIN/

Fondation  Le  Crépuscule 

https://www.lecrepuscule.ca/ faire-un-don

AVIS DE DÉCÈS

Pour renseignements : 
Edgar  Mercier &  Fils 

418 387‑4080 | info@edgarmercier.com
Membre  CTQ

PELCHAT

Julie

( Sainte-Marie) 

(1962-2023)

Avec ses mains 
de fée et ses mille 
talents,  Julie a su 
se rendre indis-
pensable. Avec son 
cœur immense et 

l’amour infini qu’elle nous a transmis, elle 
s’est rendue éternelle.

C’est avec une grande émotion que 
nous vous annonçons le départ de notre 
précieuse  Julie. Le 12 novembre 2023, à 
l’âge de 60  ans, s’est éteinte  Mme   Julie 
Pelchat épouse de  Bruno  Gagnon. Elle 
était la fille de feu M.  Henri  Pelchat et 
de Mme   Mariette  Marcoux et demeurait 
à  Sainte-Marie.

La famille vous accueillera : 
Au funérarium  Edgar  Mercier & fils (Danube 
 Bleu), 1461   Rte du  Président-Kennedy 
 Nord à  Sainte-Marie,  G6E 3P2.

Les condoléances : 
Le vendredi 1er décembre 2023 de 19 h 00 
à 21 h 00.

Le samedi 2  décembre 2023  de 9 h 00 à 
11 h 45.

La célébration de la parole : 
Le samedi 2 décembre 2023 à 12 h 00, en 
ce même lieu.

Elle laisse dans le deuil outre sa mère 
 Mariette et son époux  Bruno,

Ses filles : 
Andréane (François  Blouin),  Ellen (Nelson 
 Ferland) et  Alexandra (Adam  Grenier).

Ses  petits-enfants : 
Samuel, Émy,  Marie,  Gabriel,  Clara,  Yan, 
 Nathan,  Dominic et  Lucas.

Son frère et ses sœurs : 
Brigitte ( Jean-Pierre  Chabot),  Christine 
(Marc  Chassé) et  Charles (Julie  Pineault).

Ses  beaux-parents : 
Conrad  Gagnon et  Carmelle  Perreault.

Ses  beaux-frères et  belles-sœurs : 
Marco (Nathalie  Bêty),  Daniel (Isabelle 
 Roy) et  Sonia (Pascal  Rhéaume).

Elle laisse également dans le deuil ses 
oncles, tantes, cousins, cousines, neveux, 
nièces et ami(e)s.

Remerciements : 
La famille tient à remercier chaleureuse-
ment l’équipe de neurologie de l’Hôpital 
de l’ Enfant-Jésus pour ses excellents soins 
et son dévouement ainsi que le personnel 
de  Transplant  Québec pour son précieux 
soutien qui fut d’un grand réconfort.

Pour soutenir les causes qui lui tenaient 
à cœur, nous vous invitons à faire un 
don à : 

Les  Amputés de guerre

https://www.amputesdeguerre.ca/ 
comment-donner/ faire-un-don/

Société  Alzheimer 
 Chaudière-Appalaches

https://www.alzheimerchap.qc.ca/
pages/ faire-un-don

AVIS DE DÉCÈS
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FRUITS & LÉGUMES

POISSONNERIE BOUCHERIE TRAITEUR

ÉPICERIE

FROMAGERIECHARCUTERIE BOULANGERIE

PRIX SPÉCIAUX EN VIGUEUR DU 30 NOVEMBRE AU 6 DÉCEMBRE 2023

590, BOULEVARD VACHON, SAINTE-MARIE418.387.2659

POITRINE DE DINDE POITRINE DE DINDE 
SANS GRASSANS GRAS

JAMBON FUMÉ  JAMBON FUMÉ  
À L’ANCIENNEÀ L’ANCIENNE 1 1 99 $99 $

/ 100 g/ 100 g

BRIE DOUBLE CRÈME BRIE DOUBLE CRÈME 
DE PORTNEUFDE PORTNEUF

OKA CHAMPIGNONS  OKA CHAMPIGNONS  
ET ARTISANET ARTISAN

FILET DE PORC FILET DE PORC 
SAVOYARDSAVOYARD

BOEUF HACHÉ BOEUF HACHÉ 
MI-MAIGREMI-MAIGRE

CREVETTES  CREVETTES  
CUITES  CUITES  
21/2521/25

FILET DE SAUMON DE L’ATLANTIQUE FILET DE SAUMON DE L’ATLANTIQUE 
ENTIER OU EN DEMIEENTIER OU EN DEMIE

12 12 99 $99 $
/ lb/ lb

15 15 99 $99 $
/ lb/ lb

12 12 99 $99 $
/ lb/ lb

FILET DE TILAPIA  FILET DE TILAPIA  
AIL ET FINES HERBESAIL ET FINES HERBES

DARBLAY  DARBLAY  
DE SAUMONDE SAUMON

3349 $49 $
/ 100 g/ 100 g

3349 $49 $
/ 100 g/ 100 g

PLATEAU 3 FROMAGES PLATEAU 3 FROMAGES 
ET CONFIT MAISONET CONFIT MAISON

SAUCISSESAUCISSE
CHORIZOCHORIZO

6 6 99 $99 $
/ lb/ lb

COQ AU PORCCOQ AU PORC

8 8 99 $99 $
/ lb/ lb

BLOC DE FOIE GRAS BLOC DE FOIE GRAS 
CANARD GOULUCANARD GOULU

80 G80 G

16 16 99 $99 $
/ ch./ ch.

JAMBON SIGNATURE DÉLECTA ET JAMBON SIGNATURE DÉLECTA ET 
JAMBON BLANC DÉLECTAJAMBON BLANC DÉLECTA

TARTINADE  TARTINADE  
DE SAUMON FUMÉ  DE SAUMON FUMÉ  
À  L’ÉRABLEÀ  L’ÉRABLE

HUÎTRES PRINCESSHUÎTRES PRINCESS
ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARDÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

1  1  39 $39 $
/ ch./ ch.

MARINÉ AU 
MÊME PRIX

WOW!

3399 $99 $
/ 100 g/ 100 g

3399 $99 $
/ 100 g/ 100 g

2 2 29 $29 $
/ 100 g/ 100 g

PAIN DE VIANDE  PAIN DE VIANDE  
DE VEAUDE VEAU

9 9 99 $99 $
/ lb/ lb

7 7 99 $99 $
/ lb/ lb

5 5 89 $89 $
/ lb/ lb

8 8 99 $99 $
/ lb/ lb

3399 $99 $
/ 100 g/ 100 g

MILLE-FEUILLEMILLE-FEUILLE
MAISONMAISON 10 10 99$99$

/ ch./ ch.

MARGUERITEMARGUERITE

3399 $99 $
/ ch./ ch.

BRIEBRIE
CASSE-NOISETTECASSE-NOISETTE

13 13 99 $99 $
/ ch./ ch.8 8 99 $99 $

/ ch./ ch.

GÂTEAU AU CHOCOLAT ET GÂTEAU AU CHOCOLAT ET 
AU SUCRE À LA CRÈMEAU SUCRE À LA CRÈME

6 6 99 $99 $
/ ch./ ch.

POUR 4 À 6 PERS.

IDÉAL POUR 4 PERS.

  

MENUS DISPONIBLES DU
1 AU 14 DÉCEMBRE 2023 INCLUSIVEMENT

Le Classique

Le Gastronomique

21262627 95$95$
/ pers./pers.

3034 95$95$
/ pers./pers.

Crème de carottes à l'érable

Croustillant de canard confit au feta, 
mayonnaise aux canneberges

Mijoté de dinde aux oignons 
à la bière, pommes de terre duchesse 
et légumes des Halles

Bûchette aux fruits tropicaux

Crème de carottes à l'érable

Croustillant de canard confit au feta, 
mayonnaise aux canneberges

Gratin de fruits de mer et homard, 
aux petits légumes et pommes 
de terre Duchesse

Bûchette aux fruits tropicaux

MINI-BROCHETTESMINI-BROCHETTES
DE BOEUFDE BOEUF

Le Classique ?
Le Gastronomique ?

ou peut-êtreLe Buffet ?

lesperesnature.com

meilleures

CONCOMBRE  ANGLAISCONCOMBRE  ANGLAIS
QUÉBECQUÉBEC

99 99 ¢¢/ch./ch.

ASPERGES  ASPERGES  
VERTES FINESVERTES FINES
MEXIQUEMEXIQUE

RADIS « BOTTE »  RADIS « BOTTE »  
DE SERREDE SERRE
QUÉBECQUÉBEC

TOMATES TOMATES 
DE SERREDE SERRE
ONTARIOONTARIO

3349 $49 $
/ ch./ ch.

ANANAS ANANAS 
GOLDEN GOLDEN 

JUMBOJUMBO
  COSTA RICACOSTA RICA

2 2 99 $99 $
/ lb/ lb

PRÉEMBALLÉES

MELON CANARIMELON CANARI
BRÉSILBRÉSIL

CÉLERICÉLERI
ÉTATS-UNISÉTATS-UNIS

LAITUE  LAITUE  
ROMAINEROMAINE
ÉTATS-UNISÉTATS-UNIS

CANTALOUP JUMBOCANTALOUP JUMBO
BRÉSILBRÉSIL

3379 $79 $
/ ch./ ch.

ZUCCHINI VERTZUCCHINI VERT
MEXIQUEMEXIQUE

1 1 79 $79 $
/ lb/ lb

1 1 29 $29 $
/ lb/ lb

BROCOLIBROCOLI
ÉTATS-UNISÉTATS-UNIS

CHOU-FLEUR CHOU-FLEUR 
ÉTATS-UNISÉTATS-UNIS

2 /2 /33$$

2 /2 /5 5 $$

2 2 99 $99 $
/ ch./ ch.

2 2 99 $99 $
/ ch./ ch.

2 /2 /22  50 $  50 $1 1 79 $79 $
/ ch./ ch.
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